
La vignette Crit Air est obligatoire au moment 
de pic de pollution sur Toulouse

Le certificat qualité de l'air (Crit Air) est un document sécurisé qui permet de classer les 
véhicules en fonction de leurs émissions polluantes.
Pour un envoi en France, son coût est de 3.70 €.

Commander votre vignette Crit’Air sur le site officiel

Elle vous sera envoyée par voie postale à l'adresse figurant sur votre certificat 
d'immatriculation. 
 

https://www.certificat-air.gouv.fr/

